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QUESTIONS/REPONSES 

Coupe de France 

Stage arbitrage France Nord et France Sud 2017/18 
 

 

1. Quels sont les nouveaux kata pour les M/N pour cette saison 2017/18 ? 
 

 les katas supérieur pour la saison pour la catégorie Marron/Noire, rien de changer : SHODAN et 
KIHON KATA 
 

 Pour la catégorie Open, nous nous rapprochons de l’examen du 2ème dan pour faciliter l’accès à 
cette épreuve, donc, SHODAN et  SANDAN. 
 

2. Pour les randoris, peut-on enchainer toutes les techniques ? 
 

 Un ou deux enchainements sont permis, le reste du randori doit comprendre un atémi 
préparatoire, une technique ( atémi, clé, projection, etc, selon les catégories), une immobilisation 
de notre discipline éventuellement et un atémi final pour chaque attaque. 
 

 L’objectif étant de réaliser une technique complète et réaliste, sans avoir à faire des erreurs pour 
que le partenaire puisse enchainer. 
 

 La durée des enchainements ne changent pas : JO 45 secondes, VB 55 secondes et MN 1 mn, mais 
un temps minima et maxima est annoncé par les juges. Le randori doit être compris entre les deux. 
Lors de l’annonce du temps minima, les compétiteurs ont tout intérêt à passer à leur dernière 
technique ou bouquet final si on peut dire. 
 

3. Les arbitres seront-ils remboursés de leurs frais de déplacement ? 
 

 Oui, par la FFKARATE, le forfait kilométrique est de 0.25 cts du km pour les 800 premiers km, au-
delà c’est à 0.15cts, pour le train ou l’avion, ce sont les frais réels (montant du billet). mais nous 
ne pouvons nous engager sur le délai de remboursement de la FFKARATE. 
 

 Vous devez être licencié le jour de la compétition pour prétendre à vos frais de déplacement. 
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4. Pour la Coupe enfants, les clefs sont elles autorisées ? 
 

 Non, ainsi que les étranglements et certaines projections estimées dangereuses, la projection 
par la tête est maintenant interdite, l’an passé, nous avons constaté un réel danger lorsqu’elle 
est mal effectuée. 
 

 Vous retrouverez la liste des techniques interdites dans le règlement. 
 

5. Si je suis intéressé par l’arbitrage, où puis-je m’inscrire et poser mes questions ? 
 

 Sur l’email : competition@nihon-tai-jitsu.fr 
 

 Vous devez être bien sur ceinture noire FFKARATE NIHON TAI JITSU pour arbitrer la Coupe de 
France NTJ. 
 

6. Les tableaux sont-ils faits par ordre Alphabétique ? 
 

 Les organisateurs de la coupe de France NTJ essaient déviter éviter les combats entre même club 
et éviter un ordre alphabétique systématique. La difficulté est de refaire les tableaux rapidement 
lors des désistements. 
 

7. Y a-t-il encore des pénalités ? 
 

 Non, il y a 1 premier avertissement sans conséquence sur les points, mais on refait l’attaque. 
 

 Puis au 2éme avertissement, 3 points pour l’adversaire. 
 

 Puis au 3éme avertissement, le combat est gagné par l’adversaire. 
 

8. Changement chez les enfants et jeunes : 
 
Le goshin entre dans la compétition pour les « Espoirs » et les « Avenirs » selon les catégories (Verte 
bleue et orange/orange verte). 
 

9. Quelle est la tranche d’âge pour les enfants ? 
 

 De 8 à 15 ans. A 16 ans, ils ont le choix coupe adulte ou coupe enfant. 

 

 C’est l’âge révolu le jour de la compétition qui est pris en compte. 
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10. Où puis-je trouver les informations concernant la réglementation ? 
 

 Sur le site www.nihon-tai-jitsu.com dans la rubrique « Compétition » 
 

11. Y’ a-t-il des stages d’arbitrages ? 
 

 Une intervention au stage France Nord et France Sud de 30 à 45 mn. 
 

 Si besoin, l’an prochain, l’intervention sera plus longue. 
 

 Un retour des Questions/réponses mis à disposition sur le site 
 

 Un briefing de 45 mn le jour de la compétition 
 

12. Quelles sont les obligations vestimentaires pour les arbitres ? 
 

 De préférence, un pantalon gris, une veste bleue, chemise blanche et la cravate FFKDA bleue. 
 

13. L’arbitre de table peut-il intervenir sur la notation ? 
 

 Uniquement à titre exceptionnel et 1 fois 

 

 C’est l’arbitre central qui a l’autorité finale 

 

14. L’an passé, des arbitres sont revenus sur des décisions, est-ce normal ? 
 

 Non, l’arbitre central ne peut pas être interpelé sauf 1 fois par l’arbitre de table. 
 

 En cas de dysfonctionnement repéré après ou pendant les combats, les autres arbitres ne peuvent 
en référer qu’aux responsables techniques ou au responsable de l’arbitrage pour continuer à 
améliorer notre compétition. Il est important de ne pas influencer l’arbitrage pendant la 
compétition. 
 

15. Que faut-il faire contre les compétiteurs qui ne jouent pas le jeu ? 
 

 C’est à l’arbitre centrale d’être attentif sur le contrôle et la réaction des compétiteurs. Il ne doit 
pas hésiter à sanctionner si le besoin s’en fait sentir avant que la pression monte de trop.  
 

 Il doit aussi tenir compte du grade des compétiteurs. 
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16. Les profs doivent admettre qu’en compétition, il y a des erreurs et des interprétations 
différentes ? 

 
 Oui, nous comptons sur l’intelligence des enseignants pour préparer les compétiteurs à admettre 

des erreurs d’arbitrage ou des différences d’interprétation, même si l’EFNTJ travaille d’année en 
année pour améliorer la Coupe de France NTJ. 
 

17. Que faut-il pour s’inscrire à la coupe de France NTJ ? 
 

 2 licences FFKDA, certificat médical, autorisation parentale et inscription avant la date butoir. 
 

18.  Y a-t-il des techniques interdites pour les adultes ? 
 

 La projection par la tête est cette année considérée comme dangereuse et toutes techniques 
effectuée sans contrôle. 
 

 Nous ne voulons pas appauvrir notre école comme d’autres disciplines. 
 

19. Les randoris sont-ils mixtes ? 
 

 Oui 

 

Christophe GAUTHIER 

Responsable Commission Compétition 
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